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AD-LAB
Une légitimité
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• AD-LAB

3 laboratoires accrédités COFRAC

Une équipe présente dans l’analyse amiante depuis 1996

Une équipe composée d’une majorité de géologues - minéralogistes

1er laboratoire accrédité pour la recherche d’amiante* dans les enrobés bitumineux
*volontairement ajouté et naturellement présent

Présent au niveau international



4

Un rappel réglementaire et accréditation
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• La réglementation de l’analyse d’amiante

Jusqu’au 20 octobre 2019 l’analyse est régie par l’arrêté santé du 06 mars 2003 relatif 
aux compétences des organismes procédant à l’identification d’amiante dans les 
matériaux et produits.

Cet arrêté ne concernait que :

- les MPCA du bâtiment.

- L’amiante volontairement ajouté

La recherche d’amiante sur les autres domaines (enrobés, roches, granulats, ballasts, 
etc..) n’est réalisée que sur la base du volontariat.
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• La réglementation de l’analyse d’amiante

A partir du 20 octobre 2019 avec une période transitoire de 18 mois (20/04/2021), 
l’analyse est régie par l’arrêté interministériel du 1er octobre 2019 relatif aux 
modalités de réalisation des analyses de matériaux et produits susceptibles de 
contenir de l’amiante, aux conditions de compétences du personnel et 
d’accréditation des organismes procédant à ces analyses.

3 portées d’accréditations réglementaires :
1) La détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits 

manufacturés; 
 Anciens MPCA du bâtiment, etc.

2) La détection et l’identification d’amiante naturellement présent dans les matériaux bruts; 
 Roches , etc..

3) La détection et l’identification d’amiante naturellement présent dans les matériaux et produits 
manufacturés.

 Enrobés bitumineux, etc.

Pour toutes les portées obligation d’analyse couche par couche (voir par composants) et d’atteindre une 
limite de détection (LD) minimale de 0,1% pour un intervalle de confiance à 95%.
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• La réglementation de l’analyse d’amiante

Pourquoi 3 portées d’accréditations réglementaires différentes ?

Les amiantes recherchés sont les mêmes.

Le contexte environnemental (amiante naturellement présent), à la différence de
celui du bâtiment (amiante délibérément ajouté), présente un nombre très élevé
d’interférents analytiques, tant à la fois sur le plan morphologique que chimique.

Ces interférents ont comme conséquence de créer des faux négatifs mais également
des faux positifs, sur les résultats d’analyse. Ces erreurs importantes faussent
l’analyse de risque du donneur d’ordre et des entreprises avec une problématique
santé pour les intervenants ou des coûts superflus non anodins.

Il est donc important de vérifier la compétence du laboratoire pour différencier ces
interférents des amiantes. D’où la création, de portées d’accréditations différentes.
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• La réglementation de l’analyse d’amiante

Portée d’accréditation 
Cofrac sur la base de 
l’arrêté du 01/10/2019

Pour la partie granulaire

Portée d’accréditation 
Cofrac sur la base de 
l’arrêté du 01/10/2019

Pour la partie bitumineuse

www.cofrac.fr
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L’analyse d’amiante selon l’arrêté du 1er octobre 2019 
en fonction des portées d’accréditation
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les MPCA manufacturés sans charge minérale d’intérêt
Une analyse de type 1 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

L’échantillon 
présente-t-il 

plusieurs couches ? NON

OUI

Couche n°1 Couche n°2

Examen sous loupe binoculaire

Analyse MOLP si fibres libres

Présence d’amiante 
observable en MOLP 

sur au moins une lame 
ou bien couche 100% 

fibreuse ?

Pour chaque couche ou 
échantillon global, 

préparation sur prises 
d’essais n° a et b

OUI

NON

La couche/échantillon 
présentent-t-ils des 

fibres libres ?

Couche n°3

La séparation des 
couches est-elle 

possible ?
OUI

NON

Couche unique
Echantillon global

NON Couche / échantillon 
du Matériau ou 

Produit amianté ou 
NON amianté

OUI
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les MPCA manufacturés sans charge minérale d’intérêt
Une analyse de type 1 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

Analyse MOLP si fibres libres

Présence d’amiante 
observable en MOLP 

sur au moins une lame 
ou bien couche 100% 

fibreuse sans amiante ?

Pour chaque couche ou 
échantillon global, 

préparation sur prises 
d’essais n° a et b

OUI

NON

La couche/échantillon 
présentent-t-ils des 

fibres libres ?

NON OUI

Couche / échantillon 
du Matériau ou 
Produit amianté

Grilles n°1 et 2

Analyse META

Présence d’amiante 
observable en META 

sur au moins une 
grille ?

Couche / échantillon 
du Matériau ou 

Produit
NON amiantée

NON

OUI
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les Matériaux ou produits bruts (ex. Roches)
Une analyse de type 2 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

L’échantillon 
présente-t-il plusieurs 

composants ? NON

OUI

Composant n°1 Composant n°2

Examen sous loupe binoculaire

Analyse MOLP obligatoire

Présence d’amiante 
observable en MOLP sur au 

moins une lame ou bien 
nature pétrographique du ou 
des faciès incompatible(s) 

avec la présence 
d’amiante?

Composant n°3

La séparation des 
composants est-
elle possible ?

OUI

NON

Composant unique
Echantillon global

Composant / 
échantillon du 

Matériau ou Produit 
brut amianté ou 
NON amianté

OUI

Préparation n°1 sur 
faciès d’intérêt n° a

Préparation n°3 sur 
faciès d’intérêt n° c

Préparation n°2 sur 
faciès d’intérêt n° b

NON
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les Matériaux ou produits bruts (ex. Roches)
Une analyse de type 2 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

Couche / échantillon 
du Matériau ou 

Produit brut amianté
Analyse META

Présence d’amiante 
observable en META 

sur au moins une 
grille ?

Couche / échantillon 
du Matériau ou 

Produit brut
NON amiantée

NON

OUI

Présence d’amiante 
observable en MOLP sur au 

moins une lame ou bien 
nature pétrographique du ou 
des faciès incompatible(s) 

avec la présence 
d’amiante?

OUI

Préparation n°1 sur 
faciès d’intérêt n° a

Préparation n°3 sur 
faciès d’intérêt n° c

Préparation n°2 sur 
faciès d’intérêt n° b

NON

Grilles n°5 et 6Grilles n°3 et 4Grilles n°1 et 2
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les MPCA manufacturés avec charge minérale d’intérêt
Une analyse de type 3 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

La couche de 
l’échantillon présente-

t-elle un liant 
hydrocarboné ?

NON

OUI
Elimination du liant

Particules ou liant résiduels Granulat

Examen sous loupe binoculaire

Analyse MOLP par faciès obligatoire

Présence d’amiante 
observable en MOLP sur au 

moins une lame ou bien nature 
pétrographique du ou des 

faciès incompatible(s) avec la 
présence d’amiante ?

Préparation n°1 sur 
Particules / liant résiduels

Préparation n°4 sur 
faciès d’intérêt n° c

Préparation n°3 sur 
faciès d’intérêt n° b

Préparation n°2 sur 
faciès d’intérêt n° a

Couche /composant 
du Matériau ou 

Produit brut amianté 
ou non amianté

NON OUI

Couche n°1
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les MPCA manufacturés avec charge minérale d’intérêt
Une analyse de type 3 conforme à l’arrêté du 01/10/2019

Présence d’amiante 
observable en MOLP sur au 

moins une lame ou bien nature 
pétrographique du ou des 

faciès incompatible(s) avec la 
présence d’amiante ?

Préparation n°1 sur 
Particules / liant résiduels

Préparation n°4 sur 
faciès d’intérêt n° c

Préparation n°3 sur 
faciès d’intérêt n° b

Préparation n°2 sur 
faciès d’intérêt n° a

Couche / Composant 
du Matériau ou 
Produit amianté

NON

Grilles n°7 et 8Grilles n°5 et 6Grilles n°3 et 4Grilles n°1 et 2

Analyse META

Présence d’amiante 
observable en META 

sur au moins une 
grille ?

Couche / Composant du 
Matériau ou Produit

NON amiantée

NON OUI

OUI
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Résumé et réponse aux interrogations
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• La réglementation de l’analyse d’amiante au fil du temps

Pourquoi le coût analytique est supérieur avec l’arrêté du 1er octobre 2019 ?

Arrêté santé du 06 mars 2003 + Programme 144 du Cofrac
=> Analyse globale possible avec 1 prise d’essai et l’observation d’une grille

Arrêté santé du 06 mars 2003 + Guide technique d’application LAB GTA 44 du Cofrac
=> Analyse globale possible avec 1 prise d’essai et l’observation d’une grille

Arrêté du 1er octobre 2019
Portée 1 => Analyse par couche obligatoire avec 2 prises d’essai minimum préparées ensembles et 
l’observation de 2 grilles minimum.

Portée 2 => Analyse par couche obligatoire avec 3 prises d’essai minimum préparées séparément et 
l’observation de 6 grilles minimum.

Portée 3 => Analyse par couche obligatoire avec 4 prises d’essai minimum préparées séparément et 
l’observation de 8 grilles minimum pour les enrobés bitumineux.

? X n couches

X n couches

X n couches

?

?
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les enrobés bitumineux

Pourquoi une analyse Couche par Couche ?
=> Eviter les dilutions afin de garantir d’atteindre la limite de détection 
réglementaire (LD) de 0,1% dans 95% des cas,

0%

1%

0%

Enduit blanc amianté 
représentant moins de 
10% de l’échantillon : si 
analyse globale le taux 

d’amiante sera inférieur à 
la limite de détection 

minimale à atteindre de 
0,1% demandée dans 

l’arrêté

Cloison

Calorifugeage

Faux plafond
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les enrobés bitumineux

Pourquoi une analyse par composant ?
=> encore un problème de dilution !

Un enrobé est composé de :
- Bitume dans lequel il a pu être ajouté 

volontairement de l’amiante;

- Granulats de différentes tailles provenant 
souvent de carrières différentes (2-3) 
pouvant contenir naturellement de 
l’amiante ou non;

- D’enrobé ancien recyclé pouvant contenir 
de l’amiante (volontairement ou 
naturellement);

- …
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• L’analyse pour la recherche d’amiante dans les enrobés bitumineux

Pourquoi une analyse par composant ?
=> encore un problème de dilution !

Crédit photo Gabriel HM (Prasinite)

Métagabbro

Amiante selon si 
faciès d’intérêt > 0,4%

Pas d’amiante même 
si faciès rouge ± 100%
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• L’analyse pétrographique pour la recherche d’amiante dans les roches, granulats, ballasts

Pourquoi le COFRAC a alerté les laboratoires accrédités pour la recherche d’amiante dans les
roches / dans les enrobés bitumineux par un courrier du 21/12/2023 sur la pertinence d’une
analyse pétrographique ?

L’arrêté du 1er octobre 2019 modifié prévoit la possibilité de conclure à l’absence d’amiante en
MOLP en tenant compte de la nature pétrographique des matériaux (roche, granulat, ballast).

Apparemment :
=> Des laboratoires utilisaient cette possibilité, mais sans indiquer l’analyse pétrographique dans leurs
rapports d’analyses,
=> Des laboratoires utilisaient cette possibilité, mais en réalisant une pseudo-analyse pétrographique ou une
analyse pétrographique incomplète.
(Exemple : Minéral 1 : Blanc, nanométrique, soluble. Raye le verre / Minéral 2 : Xénomorphe, Blanc,
micrométrique, nacré soluble. Ne raye pas le verre / Etc… / Conclusion : roche sédimentaire non susceptible
de contenir de l’amiante.)

Or une analyse pétrographique se doit d’identifier les principaux minéraux dans un premier
temps. Puis dans un second temps, l’assemblage de ces minéraux et leur proportion respective
permet d’identifier un type de roche et non une famille.

=> Exemples
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• L’analyse pétrographique pour la recherche d’amiante dans les roches, granulats, ballasts

Exemple d’analyse pétrographique en MOLP sur lames-minces section de roches.

Basalte

GabbroGranite

Métagabbro
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• L’analyse pétrographique pour la recherche d’amiante dans les roches, granulats, 
ballasts

Exemple d’analyse pétrographique en MOLP sur broyat.

Chlorite Epidote Quartz Amphibole hornblende Amphibole actinote

Amphibolite
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• L’analyse pétrographique pour la recherche d’amiante dans les roches, granulats, ballasts
Extrait annexe A – norme NF P94001 - Repérage amiante environnemental - Etude géologique des sols et
des roches en place / Liste non exhaustive de roches susceptibles de contenir de l’amiante ou non.
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• L’analyse pétrographique pour la recherche d’amiante dans les roches, granulats, ballasts

Pourquoi le COFRAC a alerté les laboratoires accrédités pour la recherche d’amiante dans les
roches / dans les enrobés bitumineux par un courrier du 21/12/2023 sur la pertinence d’une
analyse pétrographique ?

De plus, ces essais non conclusifs réglementairement semblent porter essentiellement sur des
granulats issus d’enrobés bitumineux. Là encore le COFRAC précise que le squelette
granulaire des enrobés bitumineux est composé, avec une très forte occurrence, de roches
susceptible de contenir de l’amiante en raison de leurs propriétés physico-chimiques
nécessaires à la tenue des enrobés bitumineux. Le COFRAC complète en indiquant que pour
un enrobé bitumineux, une analyse négative au MOLP doit nécessairement donner lieue à une
analyse en META pour confirmer l’absence d’amiante.

En résumé, une analyse portant sur un enrobé bitumineux déclarée négative sur la seule
technique MOLP ou bien une analyse sur une roche (ou assimilé) sans réelle description
pétrographique indiquée sur le rapport, ne permettent pas de garantir le résultat et sont
donc non recevables pour une utilisation réglementaire.
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DATE

Recherche d’amiante en laboratoire
Laboratoire d’analyse – AD-LAB

Bontemps Patrick, Référent technique ‐ Géologue.
Patrick.bontemps@ad‐lab.fr 

Recherche d’amiante en laboratoire

Temps d’échanges


